Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Question :

4.
Selon SCGM, sera-t-il possible pour les producteurs d’électricité (Le Suroît et les cogénérateurs) d’opter pour un autre fournisseur d’énergie que SCGM? Dans le cas contraire, quel est l’intérêt pour SCGM et sa clientèle actuelle d’offrir un tarif D moins élevé en ajoutant deux paliers supplémentaires à la grille tarifaire?

Réponse :

4.
Les producteurs d’électricité qui veulent utiliser le gaz naturel comme source d’énergie ne peuvent, pour la distribution, s’adresser à aucun autre fournisseur d’énergie sur le territoire de SCGM.

Dans la preuve déposée nous avons mentionné que l’un des principes tarifaires est la relation avec les coûts.  Nous avons à cet effet procédé à une simulation d’étude du coût de service pour évaluer la cote part d’un client ayant un volume 10 fois plus grand que le début du dernier palier des tarifs actuels de SCGM.  Les résultats nous ont amenés à conclure qu’il est nécessaire de développer de nouveaux paliers afin de refléter les coûts, tout en nous permettant en même temps de maintenir la logique avec les paliers existants.  Il nous est nécessaire de refléter les coûts puisque c’est une façon privilégiée d’assurer les clients qu’ils paient un tarif juste et raisonnable, ce qui est d’ailleurs une exigence légale, et qui est d’autant plus important justement lorsqu’ils sont présumés « captifs »
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